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Regroupements d'entreprises : 1
formes, cadre réglementaire et légal
U Définitions
fJ Règles comptables applicables dans le cadre de fusions ou d'opérations assimilées
E Règles comptables applicables dans le cadre de l'établissement de comptes consolidés
PRINCIPES CLÉS
• La notion de regroupement d'entreprises, telle qu'elle est définie par la norme
IFRS 3 de l'IASB (« comme une transaction ou tout autre événement au cours
duquel un acquéreur obtient le contrôle d'une ou plusieurs entreprises ») peut
couvrir une pluralité de situations.
Cette opération peut se réaliser soit en transférant les actifs et passifs d'une acti
vité, soit en transférant les titres d'une société dans laquelle l'activité s'exerce.
• Le transfert des actifs et des passifs d'une activité peut s'effectuer par la vente,
mais le plus souvent elle fait 1'objet d'une opération de fusion (fusion création ou
fusion absorption), d'apport partiel d'actif ou de scission.
• Le transfert de titres n'implique pas un changement de structure juridique sem
blable à celui engendré par une fusion ou une opération assimilée, mais implique,
si l'entité acquéreuse a pris notamment le contrôle de l'entité acquise, l'établisse
ment de comptes de groupe (ou comptes consolidés) afin de fournir à l'investis
seur une information semblable à celle qui aurait été fournie en cas d'absorption
de la société dans laquelle l'activité acquise s'exerce.
• Sur le plan comptable, les opérations de fusion et assimilées (apport partiel d'actif
et scission) concernent les comptes sociaux des sociétés concernées. C'est le Plan
comptable général qui est applicable. Pour ce qui concerne les prises de contrôle
par le biais d'acquisitions de titres, deux référentiels sont applicables : si l'entité
acquéreuse fait appel public à l'épargne sur un marché réglementé, elle doit pré
senter ses comptes consolidés conformément aux normes comptables internatio
nales (normes IFRS) telles qu'elles ont été approuvées par l'Union européenne.
Si elle ne fait pas appel public à l'épargne, elle peut, conformément à l'article
L. 233-24 du Code de commerce, soit opter pour l'utilisation des normes IFRS,
soit utiliser les règles nationales (Code de commerce, articles L. 233-16 à L. 233-
23, R. 233-3 à R. 233-16 ; règlement 99-02 du Comité de la réglementation comp
table).
1
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Regroupements d'entreprises: formes,  cadre réglementaire et légal
0 Définitions
• Une fusion est une opération dans laquelle plusieurs sociétés transmettent leur patri
moine à une société existante ou à une nouvelle société qu'elles constituent (art. L.
236-1 al. 1 du Code de commerce).
• Une scission estune opération dans laquelle le patrimoine d'une société est transmis,
soit à deux ou plusieurs sociétés existantes, soit à deux ou plusieurs sociétés nou
velles (art. L. 236-1 al. 2 du Code de commerce).
• Un apport partiel d'actif est une opération par laquelle une société fait apport à une
autre société (nouvelle ou déjà créée) d'une partie de ses éléments d'actif et reçoit,
en échange, des titres émis par la société bénéficiaire des apports.
• La transmission universelle du patrimoine (ou TUP), régie par l'article 1 844-5 du
Code civil, est la réunion de toutes les parts sociales d'une société en une seule main.
Dans ce cas, la société mère peut dissoudre sa filiale.
• Les comptes consolidés (ou comptes de groupe) sont des états financiers (bilan,
compte de résultat, notes annexes...) permettant de donner une image de l'ensemble
constitué par une société mère, ses filiales et participations.
• Les comptes combinés sont des états financiers établis par des entités qui constituent
un ensemble, mais dont la cohésion ne résulte pas de liens de participation (et qui
ne sont pas de ce fait, en mesure d'établir des comptes consolidés), qui désirent des
comptes comme s'il s'agissait d'une entité économique unique.
8 Règles comptables applicables dans le cadre de fusions ou
d'opérations assimilées {scissions, apports partiels d'actif,
transmission universelle du patrimoine)
Danslescomptesindividuels, lacomptabilisaüon des opérationsetopérations assimilées
rémunérées par des titres et retracées par un traité d'apport est régie par l'annexe 1
du Plan comptable général (règlement 99-03 du CRC, modifié par le règlement
2004-01 du CRC du 4 mai 2004 relatif au traitement comptable des fusions et
opérations assimilées1). Ces dispositions concernent les modalités d'évaluation des
apports et non pas celles retenues pour le calcul des parités. Selon ce règlement, les
apports sont évalués à la valeur comptable ou à la valeur réelle, selon la situation de
contrôle au moment de l'opération et le sens de l'opération.
a. Analyse de la situation de contrôle au moment de l'opération
Pour chaque opération (qui ne peut concerner que des personnes morales), il convient
de déterminer s'il s'agit :
1. Un nouveau PCG dit« PCG 2014 »a été mis en œuvre par le règlement 2014-03 de l'ANC. Le traitement
des fusions et opérations assimilées est traité par les articles 710-1 à 780-1.
2
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Regroupements d'entreprises: formes, cadre réglementaire et légal 1
- d'opérations impliquant des sociétés sous contrôle commun, i.e. une des sociétés
participant à l'opération contrôle préalablement l'autre ou les deux sociétés sont
préalablement sous le contrôle d'une même société-mère ;
- d'opérations impliquant des sociétés sous contrôle distinct, i.e. aucune des sociétés
participant à l'opération ne contrôle préalablement l'autre ou ces sociétés ne sont pas
préalablement sous le contrôle d'une même société-mère.
La notion de contrôle d'une société est définie au § 1002 durèglementn° 99-02 du CRC
relatif aux comptes consolidés des sociétés commerciales et entreprises publiques :
« le contrôle exclusif est le pouvoir de diriger les politiques financière et opération
nelle d'une entreprise afin de tirer avantage de ses activités » (voirfiche 11).
b. Détermination du sens des opérations
• Dans une fusion à l'endroit :
- la cible est la société absorbée ;
- l'initiatrice est la société absorbante ou l'une de ses filiales.
• Dans un apport à l'endroit :
- la cible est la société dont une branche d'activité est apportée ;
- l'initiatrice est la société bénéficiaire des apports ou l'une de ses filiales.
• Dans une fusion à l'envers :
- la cible est la société absorbante ;
- l'initiatrice est la société absorbée ou sa société mère.
• Dans un apport à l'envers :
- la cible est la société bénéficiaire des apports ;
- l'initiatrice est la société apporteuse ou sa société mère.
c. Principe de détermination de la valeur d'apport
Les apports sont évalués comme suit en fonction de la situation de la société absorbante
ou de la société bénéficiaire des apports et de l'existence ou non d'un contrôle commun
entre les sociétés participant à l'opération.
Principes de détermination de la valeur d'apport
Valorisation des apports
Notion de contrôle
Opérations impliquant des socié
tés sous contrôle commun
- opérations à l'endroit
- opérations à l'envers
Opérations impliquant des socié
tés sous contrôle distinct
- opérations à l'envers
- opérations à l'endroit
Valeur comptable
X
X
X
Valeur réelle
X
3
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Regroupements d'entreprises: formes,  cadre réglementaire et légal
8 Règles comptables applicables dans le cadre
de l'établissement de comptes consolidés
a. Septième directive du Conseil des communautés européennes
du13juin198 3
Cette directive fait suite à la quatrième directive du 25 juillet 1978 tendant à coordonner les
législations nationales sur les comptes annuels de certaines formes de sociétés. Elle précise :
- les conditions d'établissement des comptes consolidés : types de sociétés consoli-
dables, taille des sociétés consolidables, nature des relations entre les sociétés conso
lidables ;
- les modes d'établissement des comptes consolidés ;
- le contenu du rapport consolidé de gestion qui doit accompagner les comptes ;
- l'obligation de contrôle des comptes consolidés ;
- les obligations de publicité des comptes consolidés.
�emarque
Cette directive ainsi celle du 25 juillet 1978 viennent d'être remplacées par une directive
unique en date du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers
consolidés et aux rapports associés de certaines entreprises. Les textes nationaux présen
tés ci-dessous devront être mis en conformité avec cette nouvelle directive au plus tard le
20 juillet 2015, les nouvelles dispositions s'appliquant pour la première fois aux états fi
nanciers de l'exercice commençant le 1erjanvier 2016 ou au cours de l'année civile 2016.
b Articles L. 233-16à L. 233- 28 du Code de commerce
La loi 85- 1 1 du 3 janvier 1985 relative aux comptes consolidés de certaines sociétés
commerciales et entreprises publiques a été prise en application de la septième directive
européenne. Cette loi est aujourd'hui intégrée dans les articles L. 233-16 à L. 233-28
du Code de commerce.
Ces articles précisent :
- que les sociétés doivent présenter des comptes consolidés et un rapport sur la gestion du
groupe dès lors qu'elles contrôlent de manière exclusive ou conjointe une ou plusieurs
autres entreprises ou qu'elles exercent une influence notable sur celles-ci ;
- ce que l'on entend par contrôle exclusif, contrôle conjoint, influence notable ;
- les méthodes de consolidation utilisables : intégration globale, intégration
proportionnelle, mise en équivalence ;
- les cas où une filiale ou une participation peuvent être laissées en dehors de la conso
lidation ;
- le contenu général des comptes consolidés : bilan, compte de résultat, annexe, et
leurs qualités recherchées : régularité, sincérité, image fidèle ;
4
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Regroupements d'entreprises: formes, cadre réglementaire et légal 1
- les règles générales d'évaluation des éléments consolidés ;
- le contenu du rapport de gestion ;
- l'obligation de contrôle par les commissaires aux comptes.
c. Articles R. 233-3à R. 233-16du Code de commerce
Les décrets 86-221 du 17 février 1986, pris en application de la loi du 3 janvier 1985
et 90-72 du 1 7 janvier 1 990 portant diverses dispositions de droit commercial sont
aujourd'hui intégrés dans les articles R. 233-3 à R. 233-1 6 du Code de commerce.
d. Le règlement 99-02du CRC du 29avril1999relatifaux comptes consolidés
des sociétés commerciales et des entreprises publiques (ou RRCC)
Ce règlement a reformulé les règles de consolidation édictées précédemment par la
méthodologie sur les comptes consolidés intégrée au Plan comptable général 1982 en
1986. Il intègre les dispositions comptables des articles R. 233-3 à R. 233-16 du Code
de commerce. Le règlement 99-02 du 29 avril 1999 a notamment été amendé par le
règlement 2005-1 0 du 3 novembre 2005.
Le règlement 99-02 du CRC comporte les sections suivantes :
1 . Périmètre et méthodes de consolidation ;
2. Règles de consolidation ;
- l'intégration globale ;
- l'intégration proportionnelle ;
- la mise en équivalence ;
3. Méthodes d'évaluation et de présentation ;
4. Documents de synthèse consolidés ;
5. Première année d'application ;
6. Combinaison.
e. Le règlement européen CE1606/2002du19juillet 2002sur l'application
des normes comptables internationales
L'article 4 du règlement européen pour l'application des normes comptables
internationales prévoit notamment que « pour chaque exercice commençant le
1er janvier 2005 ou après cette date, les sociétés régies par le droit national d'un État
membre sont tenues de préparer leurs comptes consolidés conformément aux normes
comptables internationales adoptées dans le cadre de la procédure prévue à 1'article
6 si, à la date de clôture de leur bilan, leurs titres sont admis à la négociation sur le
marché réglementé d'un État membre ».
L'article 5 du règlement permet aux États membres d'autoriser les sociétés autres que
celles visées à l'article 4 d'établir leurs comptes consolidés conformément aux normes
comptables internationales.
5
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Regroupements d'entreprises: formes,  cadre réglementaire et légal
Liste des normes comptables internationales IFRS applicables
au1erjuillet 2014
N° norme Objet de la norme
IAS 1 Présentation des états financiers
IAS 2 Stocks
IAS 7 États des flux de trésorerie
IAS 8 Changements de méthodes comptables, changements d'estimation et erreurs
IAS 1 0 Événements survenant à la fin de la période de reporting
IAS 1 1 Contrats de construction
IAS 1 2 Impôts sur le résultat
IAS 1 6 Immobilisations corporelles
IAS 1 7 Contrats de location
IAS 1 8 Revenus des activités ordinaires
IAS 1 9 Avantages du personnel
IAS 20 Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir sur l'aide
publique
IAS 21 Effets des variations des cours des monnaies étrangères
IAS 23 Coûts d'emprunt
IAS 24 Informations relatives aux parties liées
IAS 26 Comptabilité et rapports financiers des régimes de retraite
IAS 27 États financiers individuels
IAS 28 Participations dans des entités associées et des coentreprises
IAS 29 Information financière dans les économies hyper inflationnistes
IAS 32 Instruments financiers : présentation
IAS 33 Résultat par action
IAS 34 Information financière intermédiaire
IAS 36 Dépréciation d'actifs
IAS 37 Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels
IAS 38 Immobilisations incorporelles
IAS 39 Instruments financiers : comptabilisation et évaluation
IAS 40 Immeubles de placement
IAS 41 Agriculture
IFRS 1 Première adoption des normes internationales d'information financière
IFRS 2 Paiement fondé sur des actions
···-
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Regroupements d'entreprises: formes, cadre réglementaire et légal 1
• • •
N° norme Objet de la norme
IFRS 3 Regroupements d'entreprises
IFRS 4 Contrats d'assurance
IFRS 5 Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées
IFRS 6 Exploration et évaluation des ressources minérales
IFRS 7 Instruments financiers : informations à fournir
IFRS 8 Secteurs opérationnels
IFRS 9 Instruments financiers (1)
IFRS 1 0 États financiers consolidés
IFRS 1 1 Partenariats
IFRS 1 2 Informations à fournir sur les entités détenues par d'autres entités
IFRS 1 3 Évaluation à la juste valeur
IFRS 14 Comptes de report réglementaires (2)
IFRS 1 5 Produits des activités ordinaires tirés de contrats avec les clients (3)
(1) Remplace IAS 39 à compter de 2015.
(2) Applicable à compter de 2016.
(3) Applicable à compter de 2017.
Application
Vous êtes appelé(e) à répondre à un questionnaire à choix multiples composé de cinq ques
tions à réponse unique (sur les trois assertions proposées à chaque fois, une seule est exacte).
Question 1
Un regroupement d'entreprises est :
a. une opération dans laquelle plusieurs sociétés transmettent leur patrimoine à une société
existante ou à une nouvelle société qu'elles constituent
b. une transaction ou tout autre événement au cours duquel un acquéreur obtient le contrôle
d'une ou plusieurs entreprises
c. une opération par laquelle une entité prend le contrôle d'une filiale
Question 2
Pour l'établissement des comptes individuels (ou sociaux), les règles applicables en France
sont :
a. la norme 1 FRS 3
b. le règlement 99-02 du CRC (Comité de la réglementation comptable)
c. le règlement 99-03 du CRC
Question 3
Pour l'établissement en France des comptes consolidés faisant appel public à l'épargne sur un
marché réglementé, les règles applicables sont :
a. les normes comptables internationales
b. le règlement 99-02 du CRC
c. le règlement 99-03 du CRC
7
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Regroupements d'entreprises: formes,  cadre réglementaire et légal
Question 4
Dans une fusion dite à l'envers concernant deux sociétés sous contrôle distinct, comment
doivent être évalués les apports :
a. à la valeur comptable
b. à la valeur réelle
c. à la juste valeur
Question 5
Pour l'établissement des comptes consolidés des sociétés françaises cotées au comparti
ment B d'Euronext, les normes comptables applicables :
a. les normes IAS 28, IFRS 3, IFRS 1 0, IFRS 1 1 et IFRS 1 2
b. toutes les normes 1FRS
c. les normes IFRS qui ont été approuvées par l'Union européenne
Corrigé
Question 1
Réponse b. La réponse a correspond à la définition d'une fusion (une fusion est un regroupement
d'entreprises, mais il existe d'autres formes de regroupements). La réponse c correspond à une
prise de participation (qui impliquera l'établissement de comptes consolidés).
Question 2
Réponse c. Le règlement 99-03 du CRC correspond au Plan comptable général (PCG)1• Seul le
PCG est applicable en France aux comptes individuels (ou sociaux). Le règlement 99-02 concerne
les comptes consolidés ; la norme internationale IFRS 3 relative aux regroupements d'entreprises
n'est applicable qu'aux comptes consolidés des entités faisant appel public à l'épargne et de
celles ne faisant pas appel public à l'épargne mais ayant opté pour une application des normes
comptables internationales.
Question 3
Réponse a. Conformément à l'article 4 du règlement européen 1 606/2002 du 1 9 juillet 2002 sur
l'application des normes comptables internationales, " pour chaque exercice commençant le
1 er janvier 2005 ou après cette date, les sociétés régies par le droit national d'un État membre
sont tenues de préparer leurs comptes consolidés conformément aux normes comptables inter
nationales adoptées dans le cadre de la procédure prévue à l'article 6 si, à la date de clôture de
leur bilan, leurs titres sont admis à la négociation sur le marché réglementé d'un État membre».
Question 4
Réponse a. Les apports doivent être évalués à la valeur comptable, même si les deux sociétés sont
sous contrôle distinct. Dans le cas d'une fusion à l'endroit de deux sociétés sous contrôle distinct,
les apports sont évalués à la valeur réelle. La juste valeur est une notion propre aux IFRS qui la
définissent comme « le montant pour lequel un actif doit être échangé, ou un passif éteint, entre des
parties bien informées, consentantes, et agissant dans des conditions de concurrence normale».
Question 5
Réponse c. Euronext est l'organisme de cotation des bourses de Paris, Amsterdam, Bruxelles
et Lisbonne. À Paris, selon la taille de leur capitalisation, les entités cotées sont classées en
1. Règlement 2014-03 de l'ANC pour le PCG 2014.
8
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Regroupements d'entreprises: formes,  cadre réglementaire et légal
trois compartiments : A, B, et C. Les sociétés faisant appel public à l'épargne sur un marché
réglementé doivent préparer leurs comptes consolidés conformément aux normes comptables
internationales adoptées par la Commission européenne. Certaines normes IFRS (ou dispositions
de normes) pourraient ne pas être adoptées par la Commission européenne ; dans ce cas, elles
ne seraient pas applicables (il n'y en a aucune actuellement). Les normes IAS 28, IFRS 10, 1 1 et
1 2 concernent l'établissement des comptes consolidés et la valorisation des participations dans
les entités associées et les co-entreprises. La norme IFRS 3 concerne les regroupements d'entre
prises. Toutes les normes IFRS sont applicables et non simplement quelques-unes.
9
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2 Fusion :  aspects juridiques
D Calendrier de fusion
D Contenu du projet de fusion
ID Rôle du commissaire à la fusion
ID Droit des tiers à la fusion
H Effets sociaux de la fusion
m Fusion simplifiée
PRINCIPES CLÉS
Les opérations de fusions (ou de scissions) sont décidées, par chacune des socié
tés intéressées, dans les conditions requises pour la modification de ses statuts. Si
l'opération comporte la création de sociétés nouvelles, chacune de celles-ci est
constituée selon les règles propres à la forme de société adoptée. Dans le cadre des
sociétés anonymes, la fusion est décidée par l'assemblée générale extraordinaire de
chacune des sociétés qui participent à l'opération.
8 Calendrier de fusion
On peut considérer que les opérations nécessaires pour réaliser une fusion-absorption
(la plus courante des opérations de fusions) comprend principalement les cinq phases
suivantes : phase préparatoire, approbation du projet de fusion, publicité du projet de
fusion, approbation et réalisation de la fusion, enregistrement et publicité de la fusion.
Formalités essentielles
(1) •Publication dans un journal d'annonces légales.
Phase •Dépôt au greffe du tribunal de commerce de la société absorbante.
préparatoire •Dépôt au greffe du tribunal de commerce de la société absorbée du
procès verbal de l'assemblée.
•Inscription modificative au registre du commerce et des sociétés des
sociétés absorbante et absorbée.
•Insertion au bulletin officiel des annonces civiles et commerciales
(BODACC).
•Déclaration auprès des Centres des Impôts.
(2) •Convocation des conseils d'administration (ou directoires) des sociétés
Approbation concernées par la fusion.
du projet •Réunion des conseils d'administration et approbation du projet de
de fusion
fusion.
• • • -
10
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(3)
Publicité
du  projet
de fusion
(4)
Approbation
du projet
de fusion
(5)
Enregistrement
et publicité
de la fusion
Fusion: aspects juridiques 2
•Dépôt au greffe du tribunal de commerce du lieu du siège social des
sociétés absorbante et absorbée.
•Insertion d'un avis par chacune des sociétés participantes dans un
journal d'annonces légales.
•Insertion d'un avis au BALO si l'une des deux sociétés fait appel publi-
quement à l'épargne.
•Communication du projet au commissaire à la fusion.
•Communication du projet à l'AMF (sociétés faisant appel public à
l'épargne).
•Avis publié au BALO indiquant notamment les projets de résolution
(pour les sociétés faisant appel public à l'épargne).
•Communication à l'AMF du rapport du commissaire à la fusion.
•Convocation aux assemblées générales extraordinaires des socié-
tés absorbante et absorbée des actionnaires et du commissaire aux
comptes.
• Dépôt au siège social et mise à disposition des actionnaires et du
comité d'entreprise des documents d'information.
• Dépôt au siège social de chaque société du rapport du commissaire à
la fusion.
• Dépôt au siège social de la société absorbante du rapport du commis-
saire à la fusion sur les apports en nature.
• Réunion de l'assemblée générale extraordinaire de la société absor-
bante et de la société absorbée.
• Enregistrement de la convention de fusion, des procès verbaux des
assemblées et du rapport du commissaire à la fusion sur les apports en
nature.
• Publication dans un journal d'annonces légales.
• Dépôt au greffe du tribunal de commerce de la société absorbante.
• Dépôt au greffe du tribunal de commerce de la société absorbée du
procès verbal de l'assemblée.
• Inscription modificative au registre du commerce et des sociétés des
sociétés absorbante et absorbée.
• Insertion au bulletin officiel des annonces civiles et commerciales
(BODACC).
• Déclaration auprès des Centres des Impôts.
�- Contenu du projet de fusion
t:
::>
� Le projet de fusion doit contenir les informations minimales suivantes (art. R. 236-1
"'
'"'
·c du Code de commerce) :
0
:;
� 1 .
0
t:
.g 2.
� 3.
-0
8
o..
:'::
La forme, la dénomination et le siège social de toutes les sociétés participantes.
Les motifs, buts et conditions de la fusion.
La désignation et l'évaluation de l'actifet du passif dont la transmission aux socié
tés absorbantes ou nouvelles est prévue.
� 4. Les modalités de remises des parts ou actions et la date à partir de laquelle ces
f3
parts ou actions donnent droit aux bénéfices, ainsi que toute modalité particulière
1
-0
0
t:
::>
Q
@
relative à ce droit, et la date à partir de laquelle les opérations de la société absor-
11
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Fusion: aspects juridiques
bée  seront, du point de vue comptable considérées comme accomplies par la ou les
sociétés bénéficiaires des apports.
5. Les dates auxquelles ont été arrêtés les comptes des sociétés intéressées utilisées
pour établir les conditions de l'opération.
6. Le rapport d'échange des droits sociaux et, le cas échéant, le montant de la soulte.
7. Le montant prévu de la prime de fusion.
8. Les droits accordés aux associés ayant des droits spéciaux et aux porteurs de titres
autres que des actions ainsi que, le cas échéant, tous avantages particuliers.
8 Rôle du commissaire à la fusion
En cas de fusion de sociétés et selon l'article L. 236-1 0 du Code de commerce, un ou
plusieurs commissaires à la fusion établissent sous leur responsabilité un rapport écrit
sur les modalités de la fusion. En outre, ils doivent apprécier sous leur responsabilité la
valeur des apports en nature et les avantages particuliers. Ils doivent vérifier également
que les valeurs relatives attribuées aux actions des sociétés participant à l'opération
sont pertinentes et que le rapport d'échange est équitable. Ils doivent également établir
un rapport appréciant la valeur des apports en nature.
8 Droit des tiers à la fusion
Les opérations de fusion ont pour caractéristique la transmission universelle du patri
moine de la société qui disparaît au profit des sociétés existantes ou nouvelles qui le
recueillent.
O Effets sociaux de la fusion
La fusion n'entraîne pas l'interruption des contrats de travail : en effet selon l'article
L. 1224. 1 du Code du travail, en cas de fusion, tous les contrats en cours au jour de
l'opération subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de l'entreprise.
8 Fusion simplifiée
Lorsque (art. L 236-1 1 du Code de commerce), entre la date du dépôt au greffe du tri
bunal de commerce du projet de fusion et la date de réalisation de l'opération, la société
absorbante détient en permanence la totalité du capital de(s) la société(s) absorbée(s),
il n'y a lieu ni à approbation de la fusion par l'assemblée générale extraordinaire des
sociétés participant à l'opération, ni à l'établissement des rapports du conseil d'admi
nistration ou du directoire et du commissaire à la fusion et aux apports.
12
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Fusion: aspects juridiques  2
Vous êtes appelé à réaliser la fusion de la société Oreste et de la société Raoul. La société
Oreste est propriétaire de 60 % du capital et des droits de vote de la société Raoul. Ces deux
sociétés emploient respectivement 1 OO et 80 salariés.
1 . Indiquer si la société Oreste et le société Raoul doivent consulter leur comités d'en
treprise préalablement à la fusion.
2. Indiquer comment doit être évalué l'actif et le passif dont la transmission à la société
absorbante Oreste.
3. Présenter quels sont les ordres du jour qu'il faudra rédiger pour la réunion des deux
assemblées générales.
4. Préciser quel doit être le contenu du rapport du commissaire à la fusion.
Corrigé
1 . Consultation du comité d'entreprise
Le comité d'entreprise doit être obligatoirement informé et consulté sur tout projet de restructura
tion et de compression des effectifs ; il doit émettre un avis sur ledit projet et les modalités d'appli
cation (Code du travail, art. L.2323-1 5).
Chacune des sociétés concernées doit préalablement à la réunion du conseil d'administration
ou du directoire appelée à arrêter définitivement le projet de fusion (ou de scission) consulter le
comité d'entreprise.
Le comité doit disposer d'informations précises et écrites et d'un délai d'examen suffisant (Code
du travail art. L.2323-4).
2. Valeur des apports
Le Conseil national de la comptabilité et le Comité de la réglementation comptable (devenus de
puis 201 0 Autorité des normes comptables) ne retiennent pour les fusions qu'une seule méthode
de comptabilisation, différente selon que les opérations sont réalisées entre entités sous contrôle
commun ou sous contrôle distinct.
Pour les opérations sous contrôle commun, ce qui est le cas pour les sociétés Oreste et Raoul
puisque la société Oreste possède 60 % des droits de vote de la société Raoul et en assume ainsi
le contrôle, les apports effectués doivent être réalisés aux valeurs nettes comptables.
Comme les apports sont inscrits dans les comptes de la société bénéficiaire pour les valeurs figu
rant dans le traité d'apport (projet de fusion), il est nécessaire que l'actif et le passif apportés soit
évalués à la valeur comptable dans le projet de fusion.
3. Ordre du jour des assemblées générales
-0
0
,_,
o..
:'::
a) Assemblée générale extraordinaire de la société absorbante
... • Rapport du conseil d'administration (ou du directoire).
:;
f3 • Constatation de la réalisation de l'augmentation de capital, du caractère définitif de la fusion et
� de la dissolution de la société absorbée.
0
§ • Modification des statuts.
Q
@
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Fusion: aspects juridiques
b)  Assemblée générale extraordinaire de la société absorbée
•
Rapport du conseil d'administration (ou du directoire).
•
Approbation de la fusion.
•
Dissolution (sous condition suspensive de vote positif conforme dans la société absorbante).
4. Contenu du rapport du commissaire à la fusion
Dans son rapport, le commissaire à la fusion doit indiquer la ou les méthodes suivies pour la
détermination du rapport d'échange proposé, indiquer si cette ou ces méthodes sont adéquates
en l'espèce et mentionner les valeurs auxquelles chacune de ces méthodes conduit et préciser en
outre les difficultés particulières d'évaluation s'il en existe.
14
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Fusion : aspects  fiscaux 3
U Le régime de faveur des fusions D Crédit-bail
tJ Fiscalité du mali technique � Titres
U Réintégration dans les bénéfices impo-
sables des plus-values dégagées lors de
l'apport de biens amortissables
PRINCIPES CLÉS
En vue d'encourager les restructurations d'entreprises, un régime d'exonération et
de sursis d'imposition a été institué pour les fusions de sociétés passibles de l'impôt
sur les sociétés.
Ce régime, prévu par l'article 2 1 0 du Code général des impôts repose sur l'idée que
la fusion est une opération intercalaire et que la société absorbante continue sim
plement la société absorbée, avec toutefois des limitations au transfert des déficits.
Ce régime spécial est optionnel et les sociétés peuvent y renoncer si elles estiment
que le régime de droit commun (dans lequel les plus-values de réalisation des élé
ments d'actif sont immédiatement imposables, mais peuvent venir se compenser
avec des déficits reportables) leur est plus favorable.
0 Le régime de faveur des fusions
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• Dans le cadre du régime spécial des fusions de l'article 2 1 0 A du CGI, les plus-va
lues nettes et les profits dégagés sur l'ensemble des éléments d'actif apportés du fait
d'une fusion ne sont pas soumis à l'impôt sur les sociétés. Il en est de même de la
plus-value éventuellement dégagée par la société absorbante lors de l'annulation des
actions ou parts de son propre capital qu'elle reçoit ou qui correspondent à ses droits
dans la société absorbée.
• L'impôt sur les sociétés n'est applicable aux provisions figurant au bilan de la socié
té absorbée que si elles deviennent sans objet.
• L'application de ces dispositions est subordonnée à la condition que la société absor
bante s'engage, dans l'acte de fusion, à respecter les prescriptions suivantes :
a) elle doit reprendre à son passif :
- d'une part, les provisions dont l'imposition est différée ;
- d'autre part, la réserve spéciale où la société absorbée a porté les plus-values à
long terme soumises antérieurement au taux réduit, ainsi que la réserve où ont été
portées les provisions pour fluctuation des cours ;
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b)  elle doit se substituer à la société absorbée pour la réintégration des résultats dont
la prise en compte avait été différée pour l'imposition de cette dernière ;
c) elle doit calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l'occasion de la cession
des immobilisations non amortissables qui lui sont apportées d'après la valeur
qu'elles avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la société absorbée ;
d) elle doit réintégrer dans ses bénéfices imposables des exercices à venir en fonc
tion des amortissements les plus-values dégagées lors de l'apport des biens amor
tissables ;
e) elle doit inscrire à son bilan les éléments autres que les immobilisations pour
la valeur qu'ils avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la société
absorbée. À défaut, elle doit comprendre dans ses résultats de l'exercice au cours
duquel intervient l'opération, le profit correspondant à la différence entre la nou
velle valeur de ces éléments et la valeur qu'ils avaient, du point de vue fiscal, dans
les écritures de la société absorbée.
f) fiscalité du mali technique
L'inscription à l'actif de la société absorbante du mali technique de fusion consécutif
à l'annulation des titres de la société absorbée ne peut donner lieu à aucune déduction
ultérieure.
8 Réintégration dans les bénéfices imposables des plus-values
dégagées lors de l'apport de biens amortissables
• La réintégration des plus-values est effectuée par parts égales sur une période de
quinze ans pour les constructions et les droits qui se rapportent à des constructions
ainsi que pour les plantations et les agencements et aménagements des terrains amor
tissables sur une période au moins égale à cette durée ; dans les autres cas, la réinté
gration s'effectue par parts égales sur une période de cinq ans. Lorsque le total des
plus-values nettes sur les constructions, les plantations et les agencements et aména
gements des terrains excède 90 % de la plus-value nette globale sur éléments amor
tissables, la réintégration des plus-values afférentes aux constructions, aux planta
tions et aux agencements et aménagements des terrains est effectuée par parts égales
sur une période égale à la durée moyenne pondérée d'amortissement de ces biens.
• Toutefois, la cession d'un bien amortissable entraîne l'imposition immédiate de
la fraction de la plus-value afférente à ce bien qui n'a pas encore été réintégrée.
En contrepartie, les amortissements et les plus-values ultérieurs afférents aux élé
ments amortissables sont calculés d'après la valeur qui leur a été attribuée lors de
l'apport.
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0 Crédit-bail
Fusion: aspects fiscaux 3
Les droits afférents à un contrat de crédit-bail sont assimilés à des éléments de l'actif
immobilisé, amortissables ou non amortissables. En cas de cession ultérieure de ces
droits qui sont assimilés à des éléments non amortissables ou de cession du terrain, la
plus-value est calculée d'après la valeur que ces droits avaient, du point de vue fiscal,
dans les écritures de la société absorbée.
0 Titres
Les titres du portefeuille dont le résultat de cession est exclu du régime des plus ou
moins-values à long terme sont assimilés à des éléments de l'actif immobilisé. En cas
de cession ultérieure des ces titres, la plus-value est calculée d'après la valeur que ces
titres avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la société absorbée.
Agglication
En avril N, le président de la société anonyme Grégoire sollicite votre concours afin de réaliser
une opération de restructuration industrielle.
Son plan consisterait en une fusion-absorption par la société Grégoire de la société anonyme
Rosalie.
Le projet prévoit une rétroactivité des apports au 1 er janvier N. Le bilan de la société Rosalie
vous est fourni en annexe (annexe 1 ) ainsi que les valeurs réelles des actifs et passifs de la
société Rosalie (si ces valeurs sont différentes des valeurs comptables) (annexe 2).
1 . Déterminer les plus-values fiscales relatives à l'actif immobilisé de la société Rosalie.
Déterminer le montant de la fiscalité qui pourra être reprise par la société Grégoire, le
régime de faveur étant appliqué. On prendra un taux de 33 1/3 %.
2. Indiquer quel montant devra être repris chaque année par la société Grégoire, les
amortissements dérogatoires ne concernant que les matériels.
3. L'apportaétéréaliséenvaleursréelles. L'unedesinstallationstechniquesapportée pour
1 45 000 € (elle était inscrite pour 1 00 000 € dans l'actif de la société Rosalie et n'a pas
fait l'objet d'amortissements dérogatoires) le 1er janvier N est cédée le 30 juin N+1 pour
1 20 000 € hors taxes. Cette immobilisation est amortie en linéaire sur cinq ans par
la société absorbante. Déterminer les conséquences fiscales de cette opération au
regard du régime d'imposition des plus-values.
4. Que se passe-t-il si une sociétéabsorbante est dans l'impossibilité de reconstituer les
provisions réglementées de la société absorbée l'année de la fusion ?
5. Supposons que les stocks ont une valeur d'usage de 2 1 00 000 € (cette indication
n'est à utiliser que pour cette question). L'apport sur le stock fait donc apparaître un
profit net. Étudier les deux cas suivants :
a) la société absorbante inscrit à son bilan le stock pour une valeur de 2 000 000 € ;
b) la société absorbante inscrit à son bilan le stock pour une valeur de 2 1 00 000 €.
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Annexe  1 : Bilan de la société Rosalie au 1erjanvier N
(en milliers d'euros)
Frais d'établissement
Fonds de commerce
Terrains
Constructions
Matériels
Autres immobilisat. corp.
Immobilisations financ.
Stocks et en cours
Créances clients
Autres créances
Disponibilités
Écart de convers. actif
1 50
300
500
3 000
1 000
200
1 00
2 000
1 200
400
1 00
50
9 000
Capital social
Réserves
Résultat
Provision pour HP
Provision pour investis.
Amortissements dérogat.
Provisions pour risques
Dettes
Écart de convers. passif
Annexe 2 : Valeurs réelles des apports de la société Rosalie
(en milliers d'euros)
• Fonds de commerce :
• Terrains :
• Constructions :
• Matériels :
• Autres immobilisations corporelles :
Remarque : les écarts de conversion actif ont été provisionnés en totalité.
Corrigé
1 . Plus-values constatées et impôt
Tableau des plus-values fiscales réalisées sur l'actif immobilisé
de la société Rosalie
2 000
1 600
200
90
60
330
4 280
300
4 400
20
9 000
500
800
3 600
1 300
380
Valeurs comptables Valeurs réelles Plus-values
Fonds de commerce 300 000 500 000 200 000
Terrains 500 000 800 000 300 000
Constructions 3 000 000 3 600 000 600 000
Matériels 1 000 000 1 300 000 300 000
Autres immobilisations 200 000 380 000 1 80 000
Total 5 000 000 6 580 000 1 580 000
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Fusion: aspects fiscaux 3
Si le régime de faveur est appliqué, ne seront imposés (de manière différée) que les plus-values
sur :
les constructions :
les matériels :
les autres immobilisations :
auxquelles il faudra rajouter :
les amortissements dérogatoires :
600 000
300 000
1 80 000
1 080 000
330 000
1 410 000
Les frais d'établissement non amortis, soit 1 50 000 €, pourront être déduits du résultat fiscal.
Le résultatfiscal résultant de la fusion est donc de : 1 41 0 000 - 1 50 000 = 1 260 000, ce qui corres
pond à un impôt de 1 260 000 x 33 1/3 % = 420 000 € (qui pourra être étalé sur plusieurs années),
2. Montant devant être repris chaque année
Conformément à l'article 210 A (al. 3 d) du CGI, la réintégration des plus-values est effectuée
par parts égales sur une période de 1 5 ans pour les constructions et droits assimilés et sur une
période 5 ans dans les autres cas.
La durée de réintégration égale à la durée moyenne d'amortissement des biens n'est pas appli
cable puisque la plus-value sur constructions n'est pas supérieure à 90 % de la plus-value totale.
Le montant de la reprise annuelle est donc de :
600 000 / 1 5 + (1 410 000 - 600 000) / 5 = 202 000 €.
3. Conséquences fiscales de la cession
La cession d'un bien amortissable entraîne l'imposition immédiate de la fraction de la plus-value
afférente à ce bien qui n'a pas encore été réintégrée.
En contrepartie, les amortissements et les plus-values ultérieurs afférents aux éléments amortis
sables sont calculés d'après la valeur qui leur a été attribuée lors de l'apport.
Au 30 juin N+1 , la quote-part de la plus-value non encore réintégrée est de :
(1 45 000 - 1 00 000) X 3,5 / 5 = 31 500 €.
Au 30 juin N+1 , la valeur nette comptable de l'installation est de :
1 45 000 - 1 45 000 X 1 ,5 / 5 = 1 01 500 €.
Le prix de cession étant de 1 20 000 €, la plus-value dégagée est de 1 20 000 - 1 01 500 =
1 8 500 €, à laquelle il faut rajouter la plus-value de fusion non réintégrée, ce qui donne une plus
value totale de : 31 500 + 1 8 500 = 50 000 €.
4. Reconstitution des provisions réglementées
Conformément à l'article 210 A (al. 3 a.) du CGI, la société absorbante doit reprendre à son pas
sif les provisions dont l'imposition est différée_ En cas d'impossibilité, ces provisions deviennent
immédiatement imposables.
5. Analyse des stocks
Toujours conformément à l'article 210 A (al. 3 e) du CGI, la société absorbante doit inscrire à son
bilan les éléments autres que les immobilisations pour la valeur qu'ils avaient, du point de vue
fiscal, dans les écritures de la société absorbée.
À défaut, elle doit comprendre dans ses résultats de l'exercice au cours duquel intervient l'opé
ration le profit correspondant à la différence entre la nouvelle valeur de ces éléments et la valeur
qu'ils avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la société absorbée.
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Ainsi,  si elle inscrit à son bilan les stocks pour une valeur de 2 000 000 € (les 1OO 000 € de dif
férence étant inscrits dans un compte d'ordre), la plus-value sur ceux-ci ne sera imposée qu'au
moment de la cession des dits stocks.
Si les stocks sont inscrits pour 2 1OO 000 €, la plus-value de 1 OO 000 € sera imposée à la fin de
l'exercice N.
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Fusion : évaluation  des parités 4
U Les méthodes patrimoniales
fl Les méthodes fondées sur la rentabilité
ID Les méthodes d'estimations comparatives
D Les approches mixtes (ou dualistes)
PRINCIPES CLÉS
La parité est le rapport d'échange des titres anciens contre des titres nouveaux, en
particulier dans le cadre de la fusion par absorption.
Le problème est de définir la valeur de chaque titre, puisque ce sont ces valeurs qui
vont permettre d'établir la parité.
La valeur retenue pour le calcul de la parité d'échange peut, pour la société absor
bée, être différent de la valeur d'apport. Celle-ci doit (fiche 1), conformément au
règlement CRC 2004-01 du 4 mai 2004 relatif au traitement comptable des fusions
et opérations assimilées1, être soit la valeur comptable, soit la valeur réelle, selon la
situation de contrôle au moment de l'opération et le sens de l'opération.
En fait, ce qui importe pour l'évaluation des parités, c'est moins l'évaluation de
l'actif net des sociétés que la comparaison de leur « poids respectif ».
Cette comparaison implique en particulier :
- l'emploi de méthodes d'évaluation multicritères ;
- l'homogénéité des méthodes d'emploi de ces critères.
De nombreuses méthodes peuvent être utilisées pour l'évaluation des parités ; on
peut distinguer :
- les méthodes patrimoniales ;
- les méthodes fondées sur la rentabilité ;
- les méthodes d'estimations comparatives ;
- les approches mixtes (ou dualistes).
:iO Les méthodes patrimoniales
:;
"'
§ On peut distinguer deux méthodes (principales) :
=
=
·B • L'actif net comptable : l'actif net comptable ou situation nette comptable est la dif-
::i
8 férence entre le montant total de l'actif et l'endettement total. Cette méthode ne donne
o..
1::
...
:;
�
qu'une estimation peu réaliste du capital susceptible d'être récupéré. En effet, elle se
fonde sur des valeurs historiques parfois fort éloignées de la réalité économique.
1
'Cl
g
::>
o 1 . PCG 2014, art. 740-1.
@
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• L'actif net comptable corrigé (ou valeur intrinsèque) : il représente le montant du
capital qu'il serait actuellement nécessaire d'investir pour reconstituer le patrimoine
de l'entreprise dans l'état où il se trouve. La détermination de cet actifnet comptable
corrigé consiste à reconstituer l'actif réel (à partir d'une évaluation à la valeur de
marché des éléments) et le passif exigible réel.
La valeur du titre (parfois appelée valeur mathématique ou intrinsèque) peut être déga
gée de l'actifnet comptable ou de l'actifnet comptable corrigé est divisant ces actifs nets
par le nombre de titres qui composent le capital social.
O Les méthodes fondées sur la rentabilité
Les approches fondées sur la rentabilité s'appuient sur le principe qui veut que la
valeur économique d'un bien soit la valeur actuelle de ses produits futurs. On distingue
les méthodes d'évaluation par actualisation ou capitalisation des dividendes, par actua
lisation ou capitalisation des bénéfices et par actualisation des flux de trésorerie.
a. Méthodes d'évaluation par actualisation ou capitalisation des dividendes
Ces méthodes considèrent que la valeur d'une entreprise (ou d'un titre) est la somme
des valeurs actuelles de ses dividendes futurs. Il faut tenir compte de la valeur de
revente de l'entreprise (ou du titre) après un certain nombre d'années.
• Valeur déterminée surun nombre frnid'années
t=n d
A
V - '°'
t n
- t;J ( 1 + i)f
+
( 1 + i)n
avec d = dividende, = valeur terminale, t = rang de l'année, n = nombre total d'an
nées et i = taux d'actualisation
• Valeur déterminée à partir d'un dividende constant sur un nombre infrni d'années
(valeur frnanci
ère)
V = d
i
avec d = dividende et i = taux d'actualisation
b. Méthodes d'évaluation par actualisation ou capitalisation des bénéfices
Ces méthodes considèrent que la valeur d'une entreprise (ou d'un titre) est la somme
des valeurs actuelles de ses bénéfices futurs.
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Fusion: évaluation des parités 4
• Valeurdéterminée sur un nombre fini d'années
t=n
b
V - "°' t
- � ( 1 + i)l
Avec b = bénéfice, t = rang de l'année, n = nombre total d'années et i = taux d'actua
lisation
• Valeur déterminée à partir d'un bénéfice constant sur un nombre infini d'années
(valeurde rendement)
V =
b
1 i
Avec b = bénéfice et i = taux d'actualisation
On peut observer que cette évaluation correspond aussi à une valorisation dans la
quelle le bénéfice est constant durant plusieurs années et la valeur de revente est égale
à l'évaluation. On peut ainsi écrire que :
1 - ( 1 + i)-n
V = b X . + V X ( 1 + i)-n
l
b
V X [1 - ( 1 + i)-nJ = -:- X [1 - ( 1 + i)-nJ
l
b
V = 
i
c. Méthode d'évaluation par actualisation des flux futurs de trésorerie
Cette méthode, ou « méthode du discounted cashfiow (DCF) » consiste à calculer, par
actualisation, la valeur nette des flux de trésorerie attendus d'une activité. Le montant
ainsi déterminé correspond au prix qu'un acquéreur devrait accepter de payer pour un
investissement donné, puisque cet investissement lui permettra de couvrir de coût des
capitaux propres (dettes et fonds propres) qu'il engage.
t=n
C Fi A
V = "°' t n
- VD
� ( 1 + i)l
+
( 1 + on
avec CF = cash ftow, i = taux d'actualisation, t = rang de l'année, n = nombre d'années,
= valeur terminale, VD = valeur de l'endettement financier net.
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8 Les méthodes d'estimations comparatives
Les estimations comparatives consistent à comparer un critère de rentabilité de l'entre
prise au même critère d'autres entreprises et d'en déduire la valeur de l'entreprise de
celles des autres entreprises.
a) Estimation par le dividende
V = d x l /r
Avec r (return on value market) = quotient du dividende par la capitalisation boursière
des entreprises choisies pour servir de référence.
b) Estimation par le résultat
V = b x P/E
Avec PIE (Price /Earning ratio) = quotient de la capitalisation boursière par le béné
fice de sociétés similaires.
G Les approches mixtes (ou dualistes)
Les approches dualistes tiennent compte à la fois des valeurs des éléments qui consti
tuent le patrimoine de l'entreprise et de sa rentabilité.
Elles s'appuient sur la notion de goodwill (GW) (ou survaleur) qui est l'excédent de la
valeur globale de l'entreprise sur la somme des valeurs des différents éléments corpo
rels et incorporels qui la composent.
a) La méthode des praticiens
Dans la méthode des praticiens, la valeur de l'entreprise est égale à la moyenne arith
métique entre la valeur de rendement (VR) et l'actif net comptable corrigé (ANCC).
V = 1 /2(VR + ANCC)
Ou
V = ANCC + GW
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Avec :
GW =
VR - ANCC
2
b) La méthode de la rente de goodwill
Fusion: évaluation des parités 4
Les méthodes de rente de goodwill évaluent l'entreprise comme étant la somme de
l'actif net comptable corrigé et de la valeur actualisée des rentes de goodwill.
La rente de goodwill est le bénéfice au-delà de la rémunération au taux de marché k
d'une valeur patrimoniale ou économique de l'entreprise (VPE).
Soit :
R = B - kV P E
t=n
Rr
GW =
{; ( 1 + i)'
si n est infini et R constant, on obtient :
et
R
GW = 
i
V = ANCC + GW
c. Valeur substantielle brute, immobilisée, capitaux permanents nécessaires
à l'exploitation
Les valeurs patrimoniales ou économiques de l'entreprise qui peuvent être utilisées
pour calculer la rente de goodwill sont l'actif net comptable corrigé (en excluant les
éléments hors exploitation), la valeur substantielle brute, les capitaux permanents
nécessaires à l'exploitation. Ces valeurs doivent être rapprochées des résultats qui
doivent les financer (ainsi la valeur substantielle brute doit être financée par le résultat
de l'exercice augmenté de toutes les charges d'intérêt).
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• La valeursubstantielle brute
La valeur substantielle brute représente l'actif total nécessaire pour réaliser l'objet de
l'entreprise : la base retenue dans l'évaluation à la valeur de marché des éléments (va
leur intrinsèque ou actifnet comptable corrigé) pour la détermination de l'actifest aug
mentée de la valeur de tous les éléments dont l'entreprise dispose sans être propriétaire
et qui sont nécessaires à l'exploitation (biens en crédit-bail, créances escomptées).
Elle est diminuée de la valeur des éléments étrangers à l'exploitation qui ne fourniront
pas de services durables.
• La valeursubstantielle immobilisée
La valeur substantielle immobilisée est une valeur substantielle restreinte aux éléments
de l'actif immobilisé, qui exclut l'actif circulant sous prétexte qu'il subit des fluctua
tions incessantes.
• Les capitauxpermanents nécessaires à /'exploitation
Le concept de capitaux permanents nécessaires à l'exploitation correspond à l'actif
immobilisé nécessaire, tel qu'il est déterminé pour le calcul de la valeur substantielle,
augmenté des besoins en fonds de roulement d'exploitation.
Vous êtes appelé(e) à participer à l'évaluation des titres et à la détermination des parités
dans le cadre de la fusion au 1 er janvier N des sociétés " Forges de X » , société anonyme au
capital de 2 000 000 € (actions de 1 OO €) et « Forges de Y » , société anonyme au capital de
800 000 € (actions de 1 OO €).
Le bilan au 31 décembre N-1 de la société " Forges de Y ,, vous est donné en annexe 1 . La
valeur de marché des actifs de la société « Forges de Y » et autres éléments vous sont donnés
en annexe 2.
1 . Déterminer la valeur de la société « Forges de Y » selon les méthodes suivantes :
- actif net comptable ;
26
actif net comptable corrigé ;
valeur financière ;
valeur de rendement ;
actualisation des flux futurs de trésorerie ;
price /earning ratio ;
méthode des praticiens ;
rente de goodwill (calculée à partir de l'actif net comptable corrigé d'exploitation) ;
rente de goodwill (calculée à partir de la valeur substantielle brute) ;
rente de goodwill (calculée à partir des capitaux permanents nécessaires à l'exploi
tation).
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Fusion: évaluation des parités 4
2. Déterminer la valeur qui sera retenue pour l'action de société « Forges de
Y » sachant que celle-ci sera la moyenne arithmétique des valeurs déterminées selon
les méthodes suivantes : actualisation des flux futurs de trésorerie, méthode des pra
ticiens, rente de goodwill (calculée à partir des capitaux permanents nécessaires à
l'exploitation). Cette valeur sera arrondie aux dix euros supérieurs.
3. Déterminer la parité d'échange sachant que la valeur retenue pour la société « Forges
de X » (établie selon les mêmes méthodes) est de 240 €.
Terrains
Constructions
Annexe 1 : Bilan de la société « Forges de Y »
au 31 décembre N - 1 (en k€)
400 Capital
600 Réserves
Autres immo. corporelles 800 Résultat
Stocks 400 Provisions
Créances 900 Emprunts
Trésorerie 1 00 Autres dettes
800
850
1 50
1 00
500
800
Total 3 200 Total 3 200
Annexe 2 : Valeur de marché des actifs de la société « Forges deY »
et autres éléments
Les actifs apportés par la société « Forges de Y » seront évalués comme suit :
• Terrains : 460 000
• Constructions : 750 000
• Autres immobilisations corporelles : 980 000
• Stocks : 430 000
• Les autres actifs et les passifs exigibles sont apportés à la valeur comptable.
• Les provisions sont justifiées.
• Le régime de faveur sera appliqué et le taux de l'impôt est de 33 1 /3 %.
Il est vous fourni les autres éléments suivants :
• Le dividende attribuable au titre de l'exercice N-1 serait de 1 20 000 €.
• Il est prévu que les actifs de l'unité de production correspondant aux « Forges de
Y » dégagent, au cours des cinq exercices à venir, des résultats nets d'exploitation après
impôts estimés à 1 60 000, 1 70 000, 1 80 000, 1 90 000, 200 000 € ; les amortissements corres
pondants à ces exercices sont de 1 50 000 €, les investissements de 1 20 000 € en moyenne
par an, les actifs et les passifs exigibles peuvent être évalués à l'horizon N+4 à des valeurs
similaires à celles correspondant à l'actif net corrigé au 31 décembre N-1 .
• Le Price/Earning ratio applicable au secteur de l'entreprise est de 1 5,5.
• Les actifs non nécessaires à l'exploitation sont estimés (valeur nette déduction faite des
impôts sur plus-values) à 1 OO 000 € ; les produits et charges correspondantes (avant impôt)
sont respectivement de 30 000 et 1 2 OO €.
• Un bien en location-financement (crédit-bail) est estimé à 80 000 €. La redevance annuelle
est de 1 8 000 € (alors que les amortissements de ce bien et les intérêts qui ont versés en N-1
sont estimés à respectivement 9 000 € et 6 000 €).
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Fusion: évaluation des  parités
• Il y a lieu de tenir compte de 27 000 € d'intérêts sur le financement à long terme et 4 500 €
d'intérêts pour le financement à court terme.
• Le besoin en fonds de roulement nécessaire à l'exploitation peut être estimé à
530 000 €.
• Les rentes de goodwill seront calculées à partir du résultat de l'exercice N-1 et seront actua
lisées sur 5 ans.
• Les taux à prendre à compte sont de 6 % pour la capitalisation du résultat, 5 % pour la capi
talisation du dividende, 6 % pour l'actualisation des flux financiers, 8 % pour l'actualisation de
la rente de goodwill, 4 % pour la rémunération de l'actif net comptable corrigé d'exploitation,
3 % pour la rémunération de la valeur substantielle brute et 3,5 % pour la rémunération des
capitaux permanents nécessaires à l'exploitation.
Corrigé
1 . Détermination des valeurs de la société « Forges de Y »
Actif net comptable :
Actif comptable - Passif exigible = 3 200 000 - (100 000 + 500 000 + 800 000)
= 1 800 000 €.
Actif net comptable corrigé
Détermination des plus-values de fusion et effet fiscal :
Eléments
Valeur Valeur Plus-values
d'apport comptable
Terrains 460 000 400 000 60 000
Constructions 750 000 600 000 1 50 000
Autres immobilisations corporelles 980 000 800 000 1 80 000
Stocks 430 000 400 000 30 000
Total 2 620 000 2 200 000 420 000
Effet fiscal : le régime de faveur étant appliqué, l'impôt sera calculé uniquement (impôt différé) sur
les plus-values afférentes aux immobilisations amortissables et aux stocks :
(150 000 + 1 80 000 + 30 000) X 33 1/3 % = 1 20 000.
Actif réel :
• Immobilisations et stocks :
• Créances :
• Trésorerie :
Passif exigible :
• Impôts différés :
• Provisions :
• Emprunts :
• Autres dettes :
Actif net comptable corrigé : 3 620 000 - 1 520 000 = 2 1 OO 000 €.
28
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Fusion: évaluation des  parités 4
Valeur financière
1 20 000 / 0,05 = 2 400 000 €.
Valeur de rendement
1 50 000 / 0,06 = 2 500 000 €
Actualisation des flux futurs de trésorerie
Flux futurs de trésorerie (en k€) :
Années
Résultat
Amortissements
Cash flows bruts
1nvestissements
Flux nets de trésorerie
N
1 60 000
1 50 000
310 000
1 20 000
1 90 000
N+1
1 70 000
1 50 000
320 000
1 20 000
200 000
N+2
1 80 000
1 50 000
330 000
1 20 000
210 000
N+3
1 90 000
1 50 000
340 000
1 20 000
220 000
N+4
200 000
1 50 000
350 000
1 20 000
230 000
On considèrera pour l'actualisation que ces flux de trésorerie sont dégagés en milieu d'exercice.
Valeur de l'entreprise :
1 90 000 1 ,06-0.5 + 200 000 X 1 ,06-1•5 + 210 000 X 1 ,06-2·5 + 220 000 X 1 ,06-3·5 + 230 000 X 1 ,06-4,5
+ [3 620 000 - (120 000 + 1 OO 000 + 800 000)] X 1 ,06-5 - 500 000 = 2 348 572 €.
Price/Earning ratio
1 50 000 X 1 5,5 = 2 325 000 €.
Méthode des praticiens
(2 1 OO 000 + 2 500 000) / 2 = 2 300 000 €
Rente de goodwill (calculée à partir de l'actif net comptable corrigé d'exploitation)
•
Actif net comptable corrigé d'exploitation 2 1 OO 000 - 1 OO 000 = 2 000 000 ;
•
rémunération de l'actif net comptable corrigé d'exploitation : il y a lieu de déduire les produits
nets après impôts hors exploitation :
1 50 000 - (30 000 - 1 2 000) X 66 2/3 % = 1 38 000 €.
• Rente de goodwill : 1 38 000 - 2 000 000 x 4 % = 58 000.
• Goodwill : 58 000 x
1-1
.
o3-5
= 231 577.
0,08
• Valeur de l'entreprise : 2 1 OO 000 + 231 577 = 2 331 577 €.
�
"O
t:
::i Rente de goodwill (calculée à partir de la valeur substantielle brute)
"'
...
'� .
-�
....
0
:;
Valeur substantielle brute :
3 620 000 + 80 000 (crédit bail) - 1 OO 000 (hors exploitation) = 3 600 000.
� .
0
t:
t:
Rémunération de la valeur substantielle brute : ce résultat ne tient pas compte de l'ensemble
des charges financières nettes d'impôt, y compris celles relatives au crédit-bail :
.g
u
::>
e •
o..
:'::
...
:; .
f3
138 000 + [(1 8 000 - 9 000) + 27 000 + 4 500)] X 66 2/3 %] = 1 65 000.
Rente de goodwill : 1 65 000 - 3 600 000 x 3 % = 57 000.
1-1 03-5
Goodwill : 57 000 x
0
08
= 227 584.
'
1
"O •
Valeur de l'entreprise : 2 1 OO 000 + 227 584 = 2 327 584 €.
0
t:
::>
Q
@
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Fusion: évaluation des  parités
Rente de goodwill (calculée à partir des capitaux permanents nécessaires à l'exploitation)
•
Valeur substantielle immobilisée :
460 000 + 750 000 + 980 000 + 80 000 - 1 OO 000 = 2 1 70 000
•
Capitaux permanents nécessaires à l'exploitation : 2 1 70 000 + 530 000 = 2 700 000
•
Rémunération des capitaux permanents nécessaires à l'exploitation : ce résultat ne tient pas
compte des charges financières à long terme nettes d'impôt : par rapport à la rémunération
de la valeur substantielle brute, il faut déduire les charges financières à court terme nettes
d'impôt :
1 65 000 - 4 500 X 66 2/3 % = 1 62 000
•
Rente de goodwill : 1 62 000 - 2 700 000 x 3,5 % = 67 500
•
Goodwill : 67 500 x
1-1 •08-5
= 269 508.
0,08
• Valeur de l'entreprise : 2 1 OO 000 + 269 508 = 2 369 508 €.
2. Détermination de la valeur de l'action « Forges de Y »
•
Valeur selon actualisation des flux de trésorerie : 2 348 572
•
Valeur selon méthode des praticiens : 2 300 000
•
Valeur selon rente de goodwill (capitaux permanents) : 2 369 508
•
Valeur moyenne : (2 348 572 + 2 300 000 + 2 369 508) I 3 = 2 339 360 €.
•
Valeur de l'action : 2 339 360 / 8 000 = 292,42 €, arrondi à 300 €.
3. Parité d'échange
Il sera échangé 5 actions « Forges de X » contre 4 actions « Forges de Y », 5 actions « Forges
de X » valant 5 x 240 = 1 200 € et 4 actions « Forges de Y» valant 4 x 300 = 1 200 €.
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Fusion : comptabilisation  5
aux valeurs réelles
U Détermination des valeurs individuelles
des apports
D La prime de fusion
ID Opérations réciproques
Il Provisions réglementées
PRINCIPES CLÉS
Les apports sont comptabilisés à la valeur réelle lorsqu'il s'agit d'opérations à l'en
droit impliquant des sociétés sous contrôle distinct. Ces opérations sont considérées
par le CRC et l'ANC comme des opérations de prise de contrôle.
Lorsque les apports sont évalués à la valeur réelle, les valeurs individuelles des
actifs et passifs apportés correspondent aux valeurs réelles attribuées à chacun des
éléments inscrits dans le traité d'apport, figurant ou non à l'actif (par exemple les
marques ou les impôts différés actifs) ou au passif (par exemple les provisions
pour retraites ou les impôts différés passifs) du bilan de !'absorbée ou de la société
apporteuse à la date de l'opération.
�O Détermination des valeurs individuelles des apports
§
� Les valeurs individuelles des apports s'apprécient en fonction du marché et de l'utilité
'"'
·g du bien pour la société. Pour l'établissement de ces valeurs, la société utilise les réfé-
:;
� rences ou les techniques les mieux adaptées à la nature du bien, telles que les prix de
0
� marché, les indices spécifiques et des expertises indépendantes.
-�
� La différence éventuelle entre la valeur globale des apports et la somme algébrique
-0
� des valeurs réelles des actifs et passifs identifiés, est également inscrite dans le traité
1::
-5 d'apport ou autre document faisant foi, sur une ligne « fonds commercial », reprise
� comme telle au bilan de la société bénéficiaire.
-0
g
:::>
0
@
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5 Fusion: comptabilisation  aux valeurs réelles
O La prime de fusion
La prime de fusion est égale à la prime d'émission des nouveaux titres émis par la
société absorbante.
rRemarque
Au cas où la société absorbante possède une participation minoritaire dans la société
absorbée, la plus-value sur les titres possédés est un boni de fusion qui vient s'ajouter à
la prime de fusion.
Exemple
La société Alpha, société anonyme au capital de 1 000 000 € (actions de 1 OO €) vient d'absor
ber la société Bêta, société anonyme au capital de 600 000 € (actions de 1 OO €).
Au moment de la fusion, le bilan de la société Bêta se présentait comme suit :
Bilan de la société Bêta au moment de la fusion (en k€)
Terrains 200 Capital
Constructions 400 Réserves
Autres immo. corporelles 500 Résultat
Stocks 200 Provisions
Créances 500 Emprunts
Trésorerie 1 00 Autres dettes
Total 1 900 Total
Il sera remis 4 actions Alpha contre 5 actions Bêta.
Les actifs apportés par la société Bêta seront évalués comme suit :
• Terrains : 230 000
• Constructions : 460 000
• Autres immobilisations corporelles : 560 000
• Stocks : 215 000
Les autres actifs et les passifs exigibles sont apportés à la valeur comptable.
Les provisions sont justifiées.
Le fonds commercial est évalué (par différence) à 130 000 €.
Les impôts liés à l'opération de fusion sont évalués à 45 000 €.
La valeur de d'apport de la société Bêta peut ainsi être estimé à :
600
300
50
50
500
400
1 900
230 000 + 460 000 + 560 000 + 215 000 + 500 000 + 1 OO 000 - 50 000 - 500 000 - 400 000
- 45 000 + 1 30 000 = 1 200 000 €.
Comme le capital de la société Bêta est de 6 000 actions, la valeur de l'action Bêta au moment
de la fusion est de 1 200 000 / 6 000 = 200 €.
Comme il sera remis 4 actions Alpha comme 5 actions Bêta, la valeur d'émission de l'action
Alpha est de 200 x 5/4 = 250 €. Comme la valeur nominale de l'action Alpha est de 1 OO €, la
prime d'émission par action nouvelle est de : 250 - 1 OO = 1 50 €.
Il sera créé 6 000 x 4/5 = 4 800 actions nouvelles.
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Fusion: comptabilisation aux  valeurs réelles 5
Dans les livres de la société Alpha on passera les écritures suivantes :
Date
456 Société Bêta, compte d'apport 1 200 000
101 Capital social 480 000
100 X 4 800
1 042 Prime de fusion 720 000
150 X 4 800
Absorption de la société Bêta
207 Fonds commercial 1 30 000
21 1 Terrains 230 000
212 Constructions 460 000
218 Autres immobilisations corporelles 560 000
3. Stocks 215 000
4. Créances 500 000
5. Trésorerie 1 00 000
1 55 Provisions pour impôt 45 000
1 58 Autres provisions 50 000
1 6 Emprunts 500 000
4. Autres dettes 400 000
456 Société Bêta, compte d'apport 1 200 000
Réalisation de l'apport
0 Opérations réciproques
�
"O
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Les opérations réciproques entre la société absorbante et la société absorbée doivent
être éliminées. Il en est ainsi notamment des dettes et créances réciproques.
Les effets à recevoir et les effets à payer s'éliminent réciproquement mais, lorsque
1'effet à recevoir est remis à 1'escompte, le concours bancaire consenti au groupe est
substitué à l'effet à payer.
Exemple
Au moment de la fusion, il est constaté que la société Alpha a vendu des produits à la société
et que la créance concernant ces produits est de 50 000 € TTC.
On passera l'écriture suivante à la suite des écritures de fusion :
4.
4.
Autres dettes
Autres créances
Dettes et créances réciproques
50 000
50 000
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8 Provisions réglementées
Conformément à l'article 2 1 0 A du CGI, la société absorbante doit reprendre à son
passif :
- d'une part, les provisions dont l'imposition est différée ;
- d'autre part, la réserve spéciale où la société absorbée a porté les plus-values à long
terme soumises antérieurement au taux réduit ainsi que la réserve où les provisions
pour fluctuation des cours ont été portées.
Application
La société Alexandre, société anonyme au capital de 2 000 000 € (actions de 50 €), envi
sage d'absorber, avec effet au 1°' janvier N, la société Dumas, société anonyme au capital de
500 000 € (actions de 1 OO €).
En janvier N-4, lors d'une augmentation de capital de la société Dumas, la société Alexandre
avait souscrit 500 actions Dumas au prix d'émission de 1 60 €.
Le bilan de la société Dumas vous est fourni en annexe 1 . Les conditions de la fusion vous
sont fournies en annexe 2.
1 . Calculer la valeur d'apport de la société Dumas.
2. Déterminer la parité d'échange entre les titres Alexandre et les titres Dumas, le mon
tant de l'augmentation de capital et celui de la prime de fusion totale.
3. Passer les écritures dans la société Alexandre.
4. Passer les écritures dans la société Dumas.
Annexe 1 : Bilan de la société Dumas au 31 décembre N-1 (en k€)
Frais d'établissement 30 Capital 500
Brevets et logiciels 1 50 Primes d'émission 1 20
Terrains 200 Réserves 400
Constructions 500 Résultat 80
Installations et matériels 400 Prov. pour hausse de prix 60
Autres immo. corporelles 1 20 Amortis. dérogatoires 90
Stocks 220 Provisions 70
Clients 400 Emprunts 400
Autres créances 1 00 Fournisseurs 300
Trésorerie 80 Autres dettes 1 80
Total 2 200 Total 2 200
Les frais d'établissement, brevets et logiciels, constructions, installations et matériels, autres
immobilisations corporelles, stocks et créances ont fait l'objet d'amortissements ou de dépré
ciations pour respectivement de 20 000, 50 000, 1 60 000, 1 50 000, 30 000, 1 0 000, 20 000 €.
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Fusion: comptabilisation aux valeurs réelles 5
Annexe 2 : Conditions de la fusion
• Les actifs immobilisés et les stocks de la société Dumas ont repris aux valeurs suivantes :
- brevets et logiciels : 210 000
- terrains : 250 000
- constructions : 650 000
- installations et matériels : 520 000
- autres immobilisations corporelles :
- stocks :
1 50 000
250 000
• Les autres actifs (créances et disponibilités) sont repris à leur valeur comptable.
• Les dettes sont également repris à leur valeur comptable.
• Les provisions comptabilisées sont justifiées.
• Il y a lieu de tenir compte d'une provision pour pensions et obligations similaires (non consta-
tée en comptabilité dans la société Dumas) de 1 90 000 € (dont 1 5 000 € pour N-1 ).
• Sera appliqué le régime de faveur de l'article 21 O A du CGI ; le taux de l'impôt sur les béné
fices est de 33 1/3 %.
• Le goodwill (fonds de commerce) est estimé à 200 000 €.
• Les modalités d'échange seront déterminées sur la base de la moyenne entre la valeur
mathématique de l'action et sa valeur de rendement (méthode dite des praticiens).
• La valeur de rendement se calcule à partir d'un bénéfice ne tenant pas compte des dotations
aux provisions réglementées, mais tenant compte d'une éventuelle provision pour pensions
et obligations similaires. En N-1 , les dotations nettes aux provisions réglementées étaient de
30 000 €. Le taux d'intérêt à prendre pour le calcul de la valeur de rendement est de 5 % après
impôt.
• La valeur de l'action Alexandre à prendre en compte dans le cadre de l'échange est de 1 20 €.
Corrigé
1 . Détermination de la valeur d'apport de la société Dumas
Il y a lieu de déterminer les plus-values de cession des éléments d'actif (immobilisations et stocks)
en vue d'en déduire l'effet fiscal.
Éléments Valeur Valeur Plus-values
d'apport comptable
Brevets et logiciels 210 000 1 50 000 60 000
Terrains 250 000 200 000 50 000
Constructions 650 000 500 000 1 50 000
Installations et matériels 520 000 400 000 1 20 000
Autres immobilisations corporelles 1 50 000 1 20 000 30 000
Stocks 250 000 220 000 30 000
Total 2 030 000 1 590 000 440 000
Des plus-values dégagées, seule la plus-value sur terrains (immobilisations non amortissables)
n'est pas à prendre en compte. En effet, selon l'article 210 A du CGI, les plus-values dégagées
lors d'une fusion ne sont pas imposables. Toutefois, la société absorbante devra réintégrer dans
les années à venir les plus-values provenant de biens amortissables. Quant aux stocks, il seront
imposés dans l'exercice s'ils sont portés à l'actif à leur valeur réelle ou lors de leur cession s'ils
sont portés à l'actif à leur valeur fiscale.
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Fusion: comptabilisation aux  valeurs réelles
Calcul de l'impôt net différé
• Plus-values : (440 000 - 50 000) x 33 1 /3 % =
• Provisions pour hausse de prix : 60 000 x 33 1/3 % =
• Amortissements dérogatoires : 90 000 x 33 1/3 % =
• Frais d'établissement (à déduire) : 30 000 x 33 1/3 % =
Calcul de la valeur d'apport
• Immobilisations et stocks :
• Fonds commercial :
• Clients :
• Autres créances :
• Trésorerie :
À déduire :
• Impôts différés :
• Provisions :
• Provisions pour pensions et obligations similaires :
• Emprunts :
• Fournisseurs :
• Autres dettes :
Valeur nette de l'apport : 2 81 O 000 - 1 31 O 000 = 1 500 000 €.
1 30 000
20 000
30 000
- 1 0 000
1 70 000
2 030 000
200 000
400 000
1 00 000
80 000
2 810 000
1 70 000
70 000
1 90 000
400 000
300 000
1 80 000
1 310 000
2. Détermination de la parité d'échange, de l'augmentation de capital et de la prime de
fusion
Le résultat a prendre en compte pour le calcul de la valeur de rendement de l'action Dumas est
de 80 000 + 30 000 x 66 2/3 (provisions réglementées) - 1 5 000 (provisions pour pensions et
obligations similaires) = 85 000 €.
La valeur de rendement de l'action Dumas est dont de 85 000/ 5 000 / 0,05 = 340 €.
La valeur mathématique de l'action Dumas est de 1 500 000 / 5 000 = 300 €.
La valeur à prendre en compte pour la parité d'échange est donc de (340 + 300) / 2 = 320 €.
Il sera donc nécessaire d'émettre 8 actions Alexandre (8 x 1 20 = 960) pour 3 actions Dumas
(3 X 320 = 960).
Le capital de la société Dumas est de 5 000 actions, mais compte tenu du fait que la société
Alexandre en possède 500 (soit 1 0 % du capital), il ne faudra en rémunérer que 4 500.
L'augmentation de capital sera donc de 4 500 x 8/3 = 1 2 000 actions Alexandre à émettre à la
valeur nominale de 50 €, soit 1 2 000 x 50 = 600 000 €.
Dé
termination de la pri
me de fusion totale
Les deux sociétés fusionnant étant sous contrôle distinct (la société Alexandre ne possède avant
la fusion que 1 0 % du capital et donc n'en assume pas le contrôle), la valeur d'apport à prendre
en compte sera de 1 500 000 €.
La prime de fusion sera la différence entre cette valeur d'apport, l'augmentation de capital et la
valeur comptable des actions Dumas souscrits en N-4 par la société Alexandre (soit 500 x 1 60
= 80 000).
Cette prime de fusion sera de 1 500 000 - 600 000 - 80 000 = 820 000 €.
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Fusion: comptabilisation aux valeurs réelles 5
Elle peut aussi se déterminer de la manière suivante :
- prime d'émission sur les titres émis : 12 000 x (1 20 - 50) = 840 000
- plus-value (par rapport à la valeur d'échange) sur titres
Dumas acquis en N-4 : 500 x (320 - 1 60) = 80 000
- écart dû à la différence entre valeur mathématique et valeur
prise en compte pour les modalités d'échange des actions Dumas :
5 000 X (320 - 300) = - 1 OO 000
3. Écritures d'absorption dans la société Alexandre
456
1 01
1 042
261
205
207
21 1
212
215
218
3.
41 1
4.
5.
1 53
1 55
1 58
1 6
401
4.
491
456
1 042
1 55
1 431
1 .01 .N
Société Dumas, compte d'apport
Capital social
Prime de fusion
Titres de participation
Absorption de la société Dumas
Brevets et logiciels
Fonds commercial
Terrains
Constructions
Installations et matériels
Autres immobilisations corporelles
Stocks
Clients 400 000 + 20 000
Autres créances
Trésorerie
Provisions pour pensions et obligations similaires
Provisions pour impôt
Autres provisions
Emprunts
Fournisseurs
Autres dettes
Dépréciation des comptes clients
Société Dumas, compte d'apport
Réalisation de l'apport
Prime de fusion
Provisions pour impôts 60 000 x 33 113 %
Provisions pour hausse de prix
Reprise des provisions réglementées
820 000
1 500 000
210 000
200 000
250 000
650 000
520 000
1 50 000
250 000
420 000
1 00 000
80 000
40 000
20 000
600 000
820 000
80 000
1 90 000
170 000
70 000
400 000
300 000
1 80 000
20 000
1 500 000
60 000
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4. Écritures de liquidation dans la société Dumas
1 .01 .N
456 Société Alexandre 2 810 000
654 Pertes sur créances 20 000
775 Produits des cessions d'actif 1 980 000
210 000 + 200 000 +250 000 + 650 000 + 520 000 + 150 000
701 Ventes de produits 250 000
41 1 Clients 420 000
4. Autres créances 1 00 000
5. Trésorerie 80 000
Cession des actifs
1 53 Provisions pour pensions et obligations similaires 1 90 000
1 55 Provisions pour impôts 170 000
1 58 Autres provisions 70 000
16. Emprunts 400 000
401 Fournisseurs 300 000
4. Autres dettes 1 80 000
456 Société Alexandre 1 31 0 000
Reprise des passifs
675 Valeur comptable des éléments d'actifs cédés 1 400 000
2801 Amortissements des frais d'établissement 20 000
2805 Amortissements des brevets et logiciels 50 000
281 3 Amortissements des constructions 1 60 000
281 5 Amortissements des installations et matériels 1 50 000
281 8 Amortissements des autres immobilisations corporelles 30 000
201 Frais d'établissement 30 000 + 20 000 50 000
205 Brevets et logiciels 150 000 + 50 000 200 000
21 1 Terrains 200 000
213 Constructions 500 000 + 160 000 660 000
215 Installations et matériels 400 000 + 150 000 550 000
218 Autres immobilisations corporelles 120 000 + 30 000 1 50 000
Valeur comptable des actifs cédés
71 Production stockée 230 000
39. Dépréciation des stocks 1 0 000
-0 3. Stocks 220 000 + 1O 000 230 000
0
781 7 Reprises sur dépréciations des actifs circulants 1 0 000
c
:J
Reprise des stocks
0
'<j"
.-t
491 Dépréciation des créances clients 20 000
0
N
781 7 Reprises sur dépréciations des actifs circulants 20 000
@
Reprise dépréciation comptes clients
......
..c
Ol
681 5 Dotations aux provisions d'exploitation 360 000
·;::::
>-
1 53 Provisions pour pensions et obligations similaires 1 90 000
a.
0
u 1 55 Provisions pour impôts 1 70 000
Dotations constituées à la fusion
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1431
145
7872
7873
1 21
654
675
681 5
701
775
781  7
7872
7873
71
1 21
101
1041
106
1 20
1 21
455
455
455
Fusion: comptabilisation aux valeurs réelles 5
Provisions pour hausse de prix 60 000
Amortissements dérogatoires 90 000
Reprises sur provisions réglementées (immobilisations) 90 000
Reprises sur provisions réglementées (stocks) 60 000
Reprises provisions réglementées
Résultat de la fusion 1 780 000
Pertes sur créances 20 000
Valeur comptable des éléments d'actif cédés 1 400 000
Dotations aux provisions d'exploitation 360 000
Centralisation des charges
Ventes de produits 250 000
Produits des cessions d'éléments d'actif 1 980 000
Reprises sur dépréciations des actifs circulants 30 000
Reprises sur provisions réglementées (immobilisations) 90 000
Reprises sur provisions réglementées (stocks) 60 000
Production stockée 230 000
Résultat de la fusion 2 1 80 000
Centralisation des produits
Capital social 500 000
Primes d'émission 1 20 000
Réserves 400 000
Résultat de l'exercice 80 000
Résultat de la fusion 2 180 000 - 1 780 000 400 000
Actionnaires 1 500 000
Actifs nets revenant aux actionnaires
Actionnaires 1 500 000
Société Alexandre 1 500 000
Remise actions Alexandre aux actionnaires
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Fusion : comptabilisation
aux  valeurs comptables
O Forme de la comptabilisation aux
valeurs comptables et règles fiscales
D Problème posé par les actifs fictifs et les
provisions réglementées
ID Détermination de la prime de fusion
Il Actif net comptable insuffisant
1:1 Reprise des provisions réglementées
PRINCIPES CLÉS
Les apports sont comptabilisés à la valeur comptable lorsqu'il s'agit d'opérations à
l'endroit impliquant des sociétés sous contrôle commun ou lorsqu'il s'agit d'opéra
tions à l'envers (qu'il s'agisse de sociétés sous contrôle distinct ou de sociétés sous
contrôle commun). Ces opérations sont considérées par le CRC et l'ANC comme
des opérations de restructuration.
Lorsque les apports sont évalués à la valeur comptable, les valeurs comptables
individuelles des actifs et passifs apportés correspondent aux valeurs de chaque
actif et passif figurant dans les comptes de l'absorbée ou de la société apporteuse à
la date d'effet de l'opération.
O Forme de la comptabilisation aux valeurs comptables
et règles fiscales
Si l'ensemble de ces apports doit être transcrit en comptabilité sur la base de leur
valeur comptable, ces mêmes valeurs sont admises du point de vue fiscal à la double
condition :
- que les apports soient et demeurent soumis, au regard de l'impôt sur les sociétés,
au régime de faveur prévu aux articles 2 1 0 A et 2 1 0 B du code général des impôts ;
- que la société bénéficiaire des apports reprenne à son bilan les écritures comptables
de la société apporteuse (valeur d'origine, amortissements, dépréciations) et qu'elle
continue de calculer les dotations aux amortissements à partir de la valeur d'origine
qu'avaient les biens dans les écritures de la société apporteuse.
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Fusion: comptabilisation aux  valeurs comptables 6
8 Problème posé par les actifs fictifs et les provisions
réglementées
Comme les autres actifs et passifs, les actifs fictifs et passifs fictifs (frais d'établisse
ment, écarts de conversion), ainsi que les provisions réglementées (provisions pour
hausse de prix, voire les amortissements dérogatoires), doivent être repris.
8 Détermination de la prime de fusion
La prime d'émission sur les nouvelles actions émises doit être calculée à partir de la
valeur comptable de la société absorbée ; elle n'est pas la différence entre la valeur du
titre dans la société absorbante et la valeur nominale de ce titre.
G Actif net comptable insuffisant
Lorsque les apports doivent être évalués à la valeur nette comptable mais que l'actif
net comptable apporté à une société ayant une activité préexistante est insuffisant pour
permettre la libération du capital, les valeurs réelles des éléments apportés doivent être
retenues.
0 Reprise des provisions réglementées
Pour pouvoir bénéficier du régime fiscal de faveur, la société absorbante doit (voir
fiche 3) reprendre à son passif les provisions dont l'imposition est différée.
Cette obligation ne s'applique pas aux amortissements dérogatoires, lesquels peuvent
simplement êtreréintégrés de manière extra-comptable dans le tableau de détermination
du résultat fiscal sur les durées d'amortissements restant à courir (BOi 4 1-1-05, § 1 4).
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Fusion: comptabilisation aux  valeurs comptables
Application
Les sociétés Achille, société anonyme au capital de 800 000 € (actions de 1 OO €), et Bertrand,
société anonyme au capital de 600 000 € (actions de 1 5 €), sont les filiales d'une même
société, la société Hubert.
Il est envisagé la fusion de ces deux sociétés au 1 er janvier N, la société Achille absorbant la
société Bertrand.
Pour les besoins de la fusion, les valeurs réelles des actions Achille et Bertrand ont été éva
luées à 1 50 € et 30 €.
1. Déterminer quelle doit être l'augmentation de capital et la prime de fusion.
2. Présenter les écritures d'absorption dans la société Achille.
Annexe : Bilan de la société Bertrand au 31 décembre N-1 (en k€)
Actif Brut Amort. et dep. Net Passif Net
Frais d'établiss. 50 30 20 Capital 600
Terrains 200 200 Réserves 200
Constructions 500 200 300 Résultat 40
Aut. immo. corp. 800 300 500 Provisions HP 60
Stocks 1 50 1 0 140 Am. dérogatoires 120
Clients 180 20 1 60 Provisions 40
Autres créances 80 80 Emprunts 200
Liquidités 50 50 Autres dettes 180
Écart conv. actif 20 20 Ecart conv. pass. 30
Total 1 470 Total 1 470
Corrigé
1 . Détermination de l'augmentation de capital et de la prime de fusion
Le titre Achille ayant une valeur de 1 50 € et le titre Bertrand de 30 €, il sera remis une action
Achille pour 5 actions Bertrand.
Comme le capital de Bertrand est de 40 000 actions de 1 5 €, soit 600 000 €, il sera remis aux
actionnaires de Bertrand 40 000 / 5 = 8 000 actions Achille.
L'augmentation de capital sera donc de 8 000 1 OO = 800 000 €.
Les capitaux propres de la société Bertrand au moment de la fusion sont de 600 000 + 200 000
+ 40 000 + 60 000 + 1 20 000 = 1 020 000 €, ce qui correspond à une valeur comptable de titre de
1 020 000 / 40 000 = 25,50 €.
La valeur correspondante de l'action Achille est de 25,50 x 5 = 1 27,50 €.
La prime de fusion par action Achille est donc de 1 27,50 - 1 00 = 27,50 €, soit au total 27,50 €
X 8 000 = 220 000 €.
Sur cette prime de fusion, il faudra imputer la provision pour hausse de prix soit
60 000 €. On pourra aussi imputer (ce n'est pas à notre avis une obligation) les amortissements
dérogatoires.
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Fusion: comptabilisation aux  valeurs comptables 6
2. Écritures comptables dans la société Achille
1 .01 .N
456 Société Bertrand, compte d'apport 1 020 000
1 01 Capital social 800 000
1 042 Prime de fusion 220 000
Absorption société Bertrand
201 Frais d'établissement 50 000
21 1 Terrains 200 000
213 Constructions 500 000
215 Autres immobilisations corporelles 800 000
3. Stocks 1 50 000
41 . Clients 1 80 000
4. Autres créances 80 000
5. Liquidités 50 000
476 Ecart de conversion actif 20 000
1 5 Provisions 40 000
1 6 Emprunts 200 000
2801 Amortissements des frais d'établissement 30 000
281 3 Amortissements des constructions 200 000
281 5 Amortissements des autres immobilisations corporelles 300 000
39 Dépréciation des stocks 1 0 000
49 Dépréciations des clients 20 000
4. Autres dettes 1 80 000
477 Ecart de conversion passif 30 000
456 Société Bertrand compte d'apport 1 020 000
Absorption société Bertrand
1 042 Prime de fusion 60 000
1 431 Provisions pour hausse de prix 60 000
Reprise provisions dont l'imposition est différée
Remarque : Nous avons choisi de ne pas reprendre les amortissements dérogatoires. Dans le cas
contraire, on aurait passé l'écriture supplémentaire suivante :
1 042 Prime de fusion
1 45 Amortissements dérogatoires
Reprise amortissements dérogatoires
1 20 000
1 20 000
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Participations de l'absorbante
dans  l'absorbée ou de l'absorbée
dans l'absorbante
D La société absorbante possède une participation dans la société absorbée
fJ La société absorbée possède une participation dans la société absorbante
PRINCIPES CLÉS
Selon l'artic1e L. 236-3 II du Code de commerce, « il n'est pas procédé à l'échange
de parts ou d'actions de la société bénéficiaire contre des parts ou actions des socié
tés qui disparaissent lorsque ces parts ou actions sont détenues :
1° soit par la société bénéficiaire ou par une personne agissant en son propre nom
mais pour le compte de cette société ;
2° soit par la société qui disparaît ou par une personne agissant en son propre nom
mais pour le compte de cette société ».
11 y a lieu de distinguer les deux cas suivants :
- la société absorbante possède une participation dans la société absorbée ;
- la société absorbée possède une participation dans la société absorbante.
O La société absorbante possède une participation
dans la société absorbée
Dans ce cas, les titres ne sont attribués qu'aux autres actionnaires de la société absorbée.
:i= Exemple
O'I
ï:::
� La société Alpha, société anonyme au capital de 2 000 000 € (actions de 1 OO €), est amenée
8 à absorber la société Bêta, société anonyme au capital de 1 000 000 € (actions de 1 OO €). Au
moment de la fusion, la société Alpha détient 40 % du capital de la société Bêta. Le rapport
d'échange est de 3 actions Alpha pour 4 actions Bêta.
Ne recevront des actions nouvelles d'Alpha que les autres actionnaires de la société Bêta,
lesquels représentent 60 % du capital. Le nombre de titres émis sera de :
1 O 000 x 60 % x 3/4 = 4 500 actions Alpha.
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Participations de l'absorbante  dans !'absorbée ou de !'absorbée dans l'absorbante 7
rRemarque
Les auteurs distinguent, lorsque la société absorbante possède une partie du capital de la
société absorbée, la fusion renonciation et la fusion allotissement.
• Dans la fusion renonciation, la société absorbante ne renonce à ses droits d'associés
dans la société absorbée que dans la mesure nécessaire à la rémunération des associés
de la société absorbée autre que la société absorbante.
• Dans la fusion allotissement, la société absorbante reçoit sous forme d'allotissement
une fraction de la société absorbée qui correspond à l'importance de sa participation.
Le surplus de l'apport constitue seul l'apport-fusion rémunéré en actions.
• Dans les deux cas, les calculs restent les mêmes, quoique les conditions juridiques de
l'apport soient différentes. Seule la première solution bénéficie du régime fiscal de
faveur institué pour faciliter les fusions d'entreprises. Elle est donc seule employée en
pratique.
O La société absorbée possède une participation
dans la société absorbante
Dans ce cas, deux solutions sont possibles :
- la société absorbante émet les titres nécessaires pour rémunérer les actionnaires de
la société absorbée puis elle procède à une diminution de capital correspondant à la
part de la société absorbée dans la société absorbante ;
- la société absorbante émet le nombre de titres correspondant à la différence entre les
titres nécessaires pour rémunérer les actionnaires de la société absorbée et les titres
correspondant à la part de la société absorbée dans la société absorbante.
Exemple
La société Alpha, société anonyme au capital de 2 000 000 € (actions de 1 OO €), est aussi
amenée à absorber la société Gamma, société anonyme au capital de 500 000 € (actions de
1 OO €).
Au moment de la fusion, la société Gamma détient 1 0 % du capital de la société Alpha.
Le rapport d'échange est de 3 actions Alpha pour 5 actions Gamma.
La société Alpha devra donc émettre 5 000 x 3/5 = 3 000 actions pour rémunérer les action
naires de Gamma.
Comme la société Gamma est propriétaire de 20 000 x 1 0 % = 2 000 actions Alpha, la société
Alpha pourra :
- émettre 3 000 actions puis faire une annulation des 2 000 titres remis par Gamma ;
o.. - émettre simplement 1 000 actions.
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